l’échevinat de l’énergie et de la participation citoyenne vous invitent à une soirée de présentation sur les nouvelles primes à l’isolation proposées par la région Wallonne à partir de mai 2010

 par Sébastien Fontaine du cabinet du Ministre Jean Marc Nollet

Au foyer culturel de Pepinster, à 20h00, le jeudi 22 avril 2010 

Invitation à tous, entrée gratuite.

Renseignements : D.Quadflieg et V.Pironnet : échevins : 087/488300

Quelques exemples :

La priorité à l’isolation

· Bonne isolation = entre 20% et 30% de diminution du poids de la facture énergétique.

>>> Augmentation de la plupart des montants « de base » des primes à l’isolation (toiture, murs, sols et vitrage).

Des primes à l’isolation adaptées aux revenus

>>> Primes à l’isolation plus élevées pour les ménages à revenus précaires et modestes = 75% des ménages wallons.

La valorisation des isolants naturels

>>> sur-prime en cas d’utilisation d’isolants naturels (cellulose, fibre de bois, liège,…).

Prise en compte des différentes techniques d’isolation

>>> Montant de la prime différent selon la technique utilisée (isolation des murs par l’intérieur, par l’extérieur ou par la coulisse / isolation des sols par le dessus ou le dessous de la structure).

Les audits énergétiques

>>> Prime pour l’audit énergétique maintenue, conditionnement des primes isolation murs et sols à un audit énergétique et (nouveau) valorisation de l’audit dans le cadre de la prime pour le remplacement des chaudières (Voir infra).

>>> Prime pour l’audit par thermographie maintenue.

>>> Nouveau : prime pour la réalisation d’un test d’étanchéité à l’air 

La rationalisation des primes « châssis – vitrage »

>>> Une seule prime pour le remplacement des châssis et du vitrage.

